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. . 
les expressions d'affliction et de condoléances que vous m'àvez adressées 

à l' occa~·ion· du· massacre de treize aviateurs italiens . au Congo ont sincèrement 

touché le Gouvernement et le peuple italiens. Dans ·cet épisode extr~mement 

péniol~ _qui ·~ profondément ému l'opinion publique· de mon'·pays·, ·nous-avons trouvé 
~ . . . . . 

un réconfort da~~ J.es témoignages de sol.ids.ri ttS de Votre Ex.cêllenèe, ainsi que 

des membres du Cons~il de séc~;ité et d'autres Etats Membres. • • •• •• 

Tandis que le Conseil de séèÙri.té' pou·rsui t s·es ef'forts pour ·adopter les 
,, :• .. ' . . 

mesures qu'exige la situation actuelle au ·congo, iè Gouvernement italien a a.c·cueilli 

avec satisfaction l.'initiative v'1sailt' à. ~rêer ·unè commission d'enquête qui devrait . 

jetè;-~e· ple·i~e lum:ièr~ sur le~: tril.giques .. événements de Kinclu, de manière. aussi . . ·... . .. 
complète que • pos,sible.. A ce prop·os, j·e i;aisis l'occasion de remercier 

Votre :Excellence du fait que la commission doit comprendre un membre italien. 
\ , .. 

Au cours de la phase actueÙe et sa~s • m«foonnaître les autres 9bligations 

importantes qui incombent à l'Organisation des Nations Unies dans 1a· crise .:•complexe • 

du Congo, nous estimons que l'une des tâches les plus indispensables et les plus 
-· .. 

urgentes devrait être ·de rétablir l'autorité des organes des Nations Unies su Congo 

en· adoptant d'urgence dès mesures desti nées à assurer le mieux possible la 

sécurité du ·personnel de l'Organisati on dans l'accomplissement des missions qui 

lui sont confiées. 

c'est là un préalable indispensable à toute mesure que les Nations Unies 

pourront décider de prendre à 11 occasion de la crise actuelle au Congo~ Pour 

cette -raison, il paraît extr~mement important que la commission chargée d'enqu;ter 

sur les événements tragiques qui se sont produits à Kindu agisse rapidement et 

efficacement gr~ce à une pleine coopération entre le Gouvernement congolais et 

l'Organisation des Nations Unies. 
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En raison des responsabilités qui lui incombaient directement du fait qu'elle 

était membre du Conseil de sécurité à l'époque, l'Italie a, dès le début des 

événement s du Congo, pris une part active à l'action des Nations Unies . Au· 

Conseil de sécurité comme à l'Assemblée générale, le Gouve1·nement itai"ien a fait 

connaître son point de vue et a participé aux efforts des Nations Unies· au qongo 

de la manière qu'il jugeait la meilleure . En ce qui nous · concerne, nous 

continuerons .à. ·suivre avec la plus grande .attention l'évolution del.a situation . . . . . . 

congolaise afin d'offrir notre concours pour ,l 1 application des décisions· p_rises 

par les .Nat1:ons Unies . 

Il' :est manifestement d 1 une importance capitale qu'en réévaluant la situation 

à. sa sessiori ·en .:cours, ·le Conseil. .de sécurité parvienne à des résultats po~itifs~ . . . . . .. : 

En efi'et, l'opinion publique mondiale craint .tout particu,liè~ement que la 

situation au Congo ne passe à nouveau par des périodes de_ crise aiguë si le . . . . • . . , . . , . .. . . . ' ·. 
Gouver'néJhent central cont.inue à -vo:l;r dé.croître son .autorité • . ~~ Natioi:is Unies 

' 1, , 

doivent .. défendre · et soutenir comme i+_.se ?,Oit cette autorité pour .reconstituer 

l'unité •·nécessa.ire du pays. C'est J.,àt: en .. e ffe;t, un élé~ent ind~spensable s:t'11 én 

veut que la. jeune République avance sur la VQie d ' un ~éve~oppement humain et 

social ordonné . 
• '• 

Je vous saurais gré de bien vouloir porter la pré~ente comnunication à la 

connaissànc·e des membres de 1 1 Asseµiblée générale. 

Le Ministre des affaires étrangères 

(Signé) A. SEGNI 




